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A AFFICHER • A DISTRIBUER 

POUR LA JUSTICE SOCIALE CONTRE LES POUVOIRS SPÉCIAUX 

Monsieur le Premier Ministre s'est éton
né ... il a même été stupéfait de la réaction 
des organisations syndicales à la demande 
des pleins pouvoirs. Toutes ses déclara
tions ont tenté d'acréditer l'idée d'une 
erreur sur ses intentions réelles ou qu'il 
s'agissait, les textes n'étant pas encore 
connus d'un procès d'intention. 

Pour le Premier Ministre, le Gouverne
ment n'a d'autre préoccupation que de 
pouvoir agir vite afin de préparer et 
d'appliquer les décisions qui s'impose
raient pour permettre à l'économie fran
çaise de faire face à la compétition inter
nationale. 

Analysons donc la sistuation pour voir 
si nos craintes sont injustifiées ! ... 

Le V' Plan appliqué dès 1966 (fin 
19701 avait déjà pour objectif de prépa
rer l'économie française à cette compé
tition parfaitement prévisible. Nous ne 
pouvons donc comprendre les raisons de 
la « précipitation actuelle » sinon qu'il 
serait très facile de règler autoritaire
ment les problèmes et revendications po
sées par les travailleurs... A ce propos 
les organisations syndicales avaient unani-
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mement rejeté ce plan parce que, loin 
d'assurer aux travailleurs une juste part 
de l'augmentation des richesses nationales 
issues essentiellement de leur travail, il 
était clair, à son analyse, que e'est à eux 
seuls que seraient imposé l'essentiel des 
efforts pour eette eonversion. 

Après deux ans d'applieation du V' Plan, 
toutes les eraintes se sont révélées par
faitement justifiées et depuis quelques 
mois, les luttes s'intensifient paree que les 
travailleurs subissent l'écrasement des 
qualifications, le chômage partiel, les per· 
tes de salaire, l'insécurité d'emploi dans 
la perspeetive d'un chômage grandissant. 

Il y a aussi le problème de la Sécurité 
sociale ... le moins que nous puissions dire 
est que le patronna+ ne s'est jamais rési
gné à cette eonquête soeiale. Direetement 
présents dans l'appareil d'Etat, les repré
sentants du eapital et de la grande indus
trie agissent pour faire supporter aux 
travailleurs, au nom d'une harmonisation 
des charges sociales dans le cadre du 
marehé eommun, une nouvelle amputation 
de leurs droits soeiaux et il s'agit là d'al
lusions évoquées par le Premier Ministre 
lui même! ... 

Rappelons-nous le « mauvais coup >> de 
la « Franehise » de 30,00, sur les rem
boursements de la Séeurité soeiale, ins
taurée quelques mois après l'arrivée au 
pouvoir de ce gouvernement ... 

Souvenons-nous lorsque l'on parle de 
l'équilibre de la Séeurité soeiale du dé· 
tournement des revenus de la « vignette 
auto » eréée pour subventionner « le Fond 
National d'Assistanee à la Vieillesse » 
depuis longtemps à la eharge de la Sécu
rité sociale par déeision gouvernemen· 
tale! ... 

Sur le plan de la fisealité ... par des arti
fiees. l'Etat a, depuis 1958, augmenté de 
deux millions le nombre de travailleurs 
soumis à l'impôt sur le revenu tandis que 
s'instaurait parallèlement, au nom de 
« l'eneouragement aux investissements », 

t une politique de faveur fiscale et de prêts 
à eonditions privilégiées envers la grande 
industrie. 

La question se pose donc, face à cette 
politique déterminée, dans la perspective 
des nouvelles harmonisations prévues, 
d'analyser si les travailleurs peuvent avoir 
confianee dans les projets de ce gouver
nement qui leur a eonstamment demandé 
beaueoup d'efforts trandis que parallè· 
lement, il diminuait les eharges de ceux 
qui pourtant « intéressés >> principalement 
se sont refusés aux efforts nécessaires 
qu'imposait la compétition prévisible. 

Pour le grave problème de la garantie 
de l'emploi et des ressources, les travail
leurs ont trop fait les frais des orienta. 
fions du V' Plan et ils sont trop graves 
pour qu'ils puissent accepter des palliatifs 
décidés dans le seeret des cabinets minis. 
tériels. 

REPONDRE A TOUTES CES QUESTIONS 
C'EST DIRE NON AUX POUVOIRS SPE
CIAUX. 

Enfin pourquoi une procédure aussi 
extraordinaire si les réformes envisagées 
n'allaient pas léser une fois de plus ceux 
qui travaillent ... que le gouvernement fasse 
eonnaftre ses projets au parlement élu 
depuis moins de deux mois et à qui l'on 
demande déjà de se dessaisir de ses pré
rogatives essentielles. 

Que le débat soit public, approfondi, 
les options elairement énoncées : que les 
syndicats soient informés et consultés. 

La C.G.T. pour sa part et dès 1958 a 
porté une appréeiation sur le caractère 
de ce gouvernement. 

Peu à peu les illusions se sont envoilées, 
les réalités sont apparues. A l'heure ac
tuelle et pratiquement depuis l'applica
tion du V' Plan, toutes les eonfédérations, 
la Fédération de I'Edueation Nationale, 
s'opposent aux projets du gouvernement 
paree que celui-ci applique une politique 
favorable au capital s'opposant aux inté
rêts des travailleurs, leur faisant suppor
ter des efforts eonsidérables. Aujourd'hui 
ee gouvernement réelame un « Blanc 
seing >> pour mener de façon encore plus 
effieaee la même politique !... LES TRA
VAILLEURS DOIVENT S'OPPOSER A CES 
PROJETS, AUX POUVOIRS SPECIAUX, A 
CETTE CARICATURE DE LA DEMOCRATIE. 

J.-P. SCHATTE 



LES NOUVELLES MODIFICATIONS DU STATUT 

Depuis l'obtention en 1952 de leur pre
mier statut, les pnsonncls techniques et 
administratifs du C.~.RS, vi<•nncnt. pour 
la cinquième fois, par leur action d'obte
nir de nouvelles améliorations statutaires. 

La comparaison entre les text<·s de 1952 
d ceux n·nant de sortir par le déerct du 
17 mars Hl67 est édifiante sur le chemin 

personnels 
de recru

etc .... 
sans oublier les améliorations en matière 
sociale ct permet ainsi d'apprécier les 
résultats de l'action syndicale au C.N.R.S. 

Ces textes récents n'apportent Jlas. en 
particulier pour les administratifs, toutes 
lc:s améliorations souhaitables et initiale
ment réclamées par les organisations syn
rlicalcs ; cependant leur examen, en fonc
tion d'un(· catégorie. sans optique d'en
semble de ce nouveau statut. conduirait 
fatalement à une appréciation fausse sur 
le nouveau et appréciable «pa« en avant ,, 
qn 'il représente. 

La reconnaissance 
de la qualification professionnelle 

Est. pour la première fois 
notrP 'tatnt par l'introduction 
!ions d'agents techniques (ATl - AT2 
AT3- AT Principaux) telles qu'elles exis
tent dans les secteurs s<•mi-public et 
prin'. 

Cette mesure permettra le recrutement 
de ees agents rarement pournts de diplô
me;, sanctionnant leur effective valeur 
professionnelle et qui sont par leurs 
li!lcations multiples de plns en plus 
cessaires dans nos laboratoires. 

Par extension de ces mesures nos collé
gues, actuellement sous-contrat (DGRST
DR:\IE, ete ... ) ou payés snr crédits d<· 
fonctionnement, pourront également w> 
céder à ces caté_qories d'rtf!ents tel'hniqnc.~ 

lors d'une éventuelle intégration snr les 
postes C.:'-I.H.S. En effet leur directeur est 
accrédité pour leur délivrer un certificat 
de travail d'agent technique correspon
dant à l'emploi exercé dans le cadre du 
contrat dans le laboratoire. Ainsi sera 
facilitée, pour ces agents qualifiés et ex
périmentés, une intégration souvent difli
cile ... voir impossible. 

De même pourront bénéficier de ces dis
positions nos collègues actuellement sur 
des ]Josfes C.N.R.S. possédant un certi
ficat d'agent technique (non reconnu jus
qu'au 31-3-1967) et qui furent classés 
uniquement d'après les diplômes possédés. 
Ils pourront en effet être inscrits sur la 
liste d'a]Jtitude à la catégorie supérieure 
si leur classeml'nt adne[ est inférieur an 
certificat d'af!ellt technique possédé. (La 
promotion ne pourra inten-cnir qu'à 
compter dn 1-4-1967). 

L'intégration des dessinateurs 
dans les catégories B. 

Cette mesure a des conséquences plll'< 
ou moins bénéfiques pour chaque dessi
nateur, selon sa catégorie, son échelon ... 

cas sont même défavorables (les 
par exemple ont une prime plus faible 

en 3B qu'en 2C}. Tontefois ct c'est li1 
l'essentiel, cette intégration dans les caté
gories B leur évitet'a il l'avenir d'être les 
victimes d"une discrimination qui s'affit·
mait à leur égard depuis plusieurs années 
(pas de bonification d'échelon, disparité 
entre les lC et lB au « :\filliard », etc ... ) 
et tout en leur conservant leurs condi
tions particulières d'avancement, leur 
assure le bénéfice des avantages qui 
seront obtenus pour les catégories B. 

Pour les dessinateurs en stage lors de 
lu parutiou des textes (1-4-196ï) : 

Leur reconstitution de carrière sera 
effectuée dans leur catégorie d'embau
che en C ensuite, en application des 

t~:xtes, ils seront reclassés en B. Ils bénè
ficieront ainsi du maximum d'avantages 
possibles dans le cadre du nouveau sta
tut. 

Les concours internes 
pour les· administratifs. 

Doivent être considérés comme 1111 
moyen supplémentaire permettant l'ac
cession aux catégories supérieures à nos 
collègues administratifs dont la promo
tion est actuellement très difficile. 

No11s publierons, dès quelle nous aura 
été remise par le C.\".R.S., la décision défi
nitive concernant les modalités des exa
mens_ Un fait positif est intervenu dans 
les premières discussions avec l'adminis
tration du C.N.H.S, : L'accord que dès la 
première cession les résultats seraient 
analysés paritairement afin d'envisager 
les modifications qui s'imposeraient. 

Dès maintenant notre syndicat a 
demandé à l'lntersvndicale d'obtenir tmt· 
entrevue au C.\".R:s. pour : 

- que soient fixé le calendrier de ces 
examens et précisés les moyens offerts 
aux candidats pour s'y préparer dans dPs 
conditions satisfaisantes : 

- qne soient examinées lt•s possibilités 
d'extension d'application des textes anx 
agents en fonction ayant acquis, par leur 
travail et sans posséder de certificat de 
ce type, la qualification d'agent technique. 

La mise en application de ces textes 
doit apporter et nous y veillerons nne car
rière convenable aux personnels tecbn i
qucs et administratifs du C,~.RS. D'autr<· 
améliorations devront être obtenues sur
tout en ce qui concerne la Sécurité de 
l'emploi. 

G. DI'PHE 

BIENVENUE AUX OUVRIERS D'ETAT DU C.N.R.S. 

Cc << Bulletin d'Information » dn syndi
cat national C.G.T. des Personnels !<'ch
niques et administratifs du C.N.R.S. est le 
premier qui sera adressé à nos camarades 
ouvriers d'Etat groupés jusqu'ici dans un 
seul syndicat affilié à la C.G.T. 

L'intégration dans notre statut de n· 
personnel et leur entrée dans notre syn
dicat sont pour nous une grande joie, 
d'abord parce que les luttes commune:< 
nous ont fait apprécier leur combattivité. 
ensuite parce que leurs militants vien
dront renforcer nos directions syndicales 
locales et nationale ct rendre notre syn
dicat plus actif encore. 

\"ons leur souhaitons la bienvenue dans 
nos rangs, nous les assurons de notre 
soutien actif pour que leur intégration sc 
fasse dans les meilleures conditions et 
nous leur affirmons que leur nouveau 
syndicat saura défendre au mieux lenr 
intérêts identifiés maintenant à ceux de 
tons les techniciens, administratifs et 
ingénieurs du C.N.R.S. 

LE BCREAU ~ATIO:'-IAL. 
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L'INTEGRATION DES OUVRIERS D'ETAT 
DANS LE CADRE CONTRACTUEL 

Un cadre ouvrier, limité en nomhre, 
existe au C.N.R.S. depuis 1947. Ces tra
vailleurs furent les premiers à obtenir 
nn statut et une retraite comparables an 
statut et régime des ouvriers des arse
naux. 

Leurs salaires, après de nombreuses 
luttes ct démêlés parfois folkloriques 
avec les Directions successives du C.\".RS .. 
furent améliorés sérieusement, Depuis 
195ï ils dépassent de 18,5 <j, les salaires 
prévus au statut sans compter l<'s mon
tées quasi générales de catégorie. 

Il y a maintenant quatre ans, pour 
répondre à la revendicaiton du svndicat 
ouvrier demandant un reclassement gêné 
rai, la Direction du C.~.R.S. a proposé au 
personnel le passage dans le cadre con
tractllel des techniciens et administratifs 
dn C.N.R.S. en conservant la retraite défi
nie par le cadre ouvrier (ex loi du 2 août 
1940). 

Après l'accord de plus de 90 % des 
ouvriers. le syndicat en 1966 en a accepté 
le principe. ~ous reviendrons plus tard 
snr les détails des textes sortis ; il est 

en dl'et néccssai,·e d'examiner avec la 
Direction les modalités d'application. 

Cependant, dès aujourd'hui nous pou
vons pense!' que cette intégration amélio
rera et clarifiera la situation des ouvriers 
au C.~.R.S. Un seul exemple nous donne 
la mesure des possibilités : L'indice pla
fond prévu à l'artirle 25 pour la retraite 
des anciens ouvriers d'Etat, passés dans 
le cadre contractuel, passe de 281 à 356 
soit nne amélioration d'environ 26 o/r !. .. 

Il faut que J'élément décisif 
qni a succès re\'endicatifs des 
onvriers a été la réunification des trois 
s.rndicats (C.G.T.-Autonome-C.G.T.-F.O.) 
en une seule organisation : la vieille mais 
toujonrs jenne C.G.T. 

Sur ee si leur exemple pouvait 
aider même modestement les techni-
ciens et administratifs à aller plus loin 
que l'unité d'action qui unit leurs orga
nisations syndicales dans l'Intersyndicale 
depuis plusieurs années, les ouvriers en 
seraient particulièrement heureux... per-
suadés la force des travailleurs pour 
impos<·r transformations fondamen-
tales nécessaires est conditionnée par la 
réunification syndicale. 

31. ITUHBIDE 



LE THËATRE AU SERVICE DE LA PAIX 

Au Vietnam, l'impitoyable guetTe 
d'agression menée par les Etats-Unis se 
poursuit sans relâche avec son cortège 
sans fin de souffrances et de morb. 
Depuis la rupture par les américains de 
la trêve du Têt, il a pu être observé une 
escalade constante des moyens d'agres
sion : les navires de la 7• flotte attaquer 
le littoral du Nord Vietnam, les canous à 
longue portée tirer au dessus du 17• paral
lèle, le minage des côtes et de l'embou
chure des fleuves, la Thaïlande servir de 
hase pour les bombardedicrs B 52, les rap
prochant ainsi à une heure S('Ulement de 
leurs objectifs, tout dernièrement l'cmpli
fication des raids aériens, l'attaque d'Ha
noï, du port de Haiphong, 

Et pourtant malgré ces bombardements 
inhumains, avec les moyens les plus atro
ces, du napalm à la bombe à billes, con
tre les villes, les villages, les écoles, hôpi
taux, églises, etc ... , le peuple Vietnamien 
au Nord comme an Sud force l'admiration 
du monde par sa résistance héroïque, son 
courage et sa détermination face il l'agrc;.
seur. 

Le président Johnson, les responsables il 
la Maison Blanche, doivent de plus en 
plus compter avec l'opposition qui s'est 
exprimé, de plus en plus fort, dans le 
monde entier. y compris aux Etats-Unis 

contre l'insensée ct « sale guerre >> dn nion publique mondiale prennent une 
\ïelnam. grande importance. 

Dans nos milieux. le Collectif Inter
syndical Universitaire qui groupe les syn
dicats : C.G.T. des techniciens et adminis
tratifs du C.N.R.S .• le S.~.C.S.-F.E.~., le 
S.N.E. Supérieur et l'U.N.E.F. vient de 
prendre une initiative originale. Il a com
mandé à Armand Gatti, auteur progres
siste de théâtre ( « La vie et la mort 
d'Auguste Geai, éboueur » - << Chant pu
blic pour 2 chaises électriques ») une 
pièce intitulée « V comme Vietnam ». 

Celle-ci. montée par la Compagnie du 
Grenier de Toulouse et jouée depuis pen 
dans cette ville. connaît déjà nn grand 
succès. A partir 'du mois de mai, elle sera 
représentée en tournée dans toute la 
France. 

~ul doute que cette contribution de 
l'art à la cause de la paix permette une 
plus grande prise de conscience du danger 
que fait courir cette guerre à la paix du 
monde et donc à l'humanité et rencontre 
la réussite qu'elle mérite. 

LES ETATS GENERAUX 
POUR LA PAIX AU VIETNAM 

Devant l'aggravation incessante d!' la 
guerre an Vietnam, les réactions de î'opi-

Les grandes manifestations qui sc sont 
déroulées à New-York et à San-Francisco 
sont un signe des changements qui s'opè
rent à ce propos dans l'opinion publique 
américaine. Une grande ct courageuse 
campagne nationale contre la guerre au 
Vietnam a été annoncée par les organi
sateurs de ces manifestations. 

initiatives sc multiplient partout 
dans monde car il apparaît d'une façon 
de plus en plus évidente que le danger 
d'une généralisation du conflit croît avec 
l'c~calade de l'agression américaine. 

Partout des Etats généraux départe· 
mentaux s'organisent, préparant les Etats 
généraux nationaux qui se dérouleront les 
20 et 21 mai prochains. 

Il d'apporter par une solidarité 
efficace sou tien nécessaire au peuple 
Vietnamien ct le maximum de force à la 
protestation générale qui permettra l'ar
rêt de l'escalade ct des bombardements. 
des négociations ct le retour à la paix. 

La responsabilité de chacun est engagée 
dans cette lutte pour la paix, nous devons 
donc participer massivement à la prépa
ration ct aux Etats généraux pour la paix 
au Vietnam. 

POUR LA SËCURITË D'EMPLOI ET DES RETRAITES AMËLIORËES 

An·c la signature ct la parution an 
Journal Officiel des textes de mars 1967, 
modifiant notre statut, une nouvelle étape 
est franchie pour l'amélioration du statut 
et sa meilleure adaptation aux conditions 
particulières dans lesquelles s'effectue la 
Recherche Scientifique. 

Les nouvelles dispositions relath·es aux 
agents techniques, aux dessinateurs et 
aux administratifs viennent s'ajouter à 
toutes celles qui ont été obtenues par 
l'action persévèrante des personnels de
puis 1948 : 

Le statut en 1952. 
La prime de participation à la produc
tion scientifique (1955 et 1957). 
Les re,·alorisations indiciaires rlu 
« Milliard » (1961). 
Les améliorations successives du statnt 
(1955-1959-1961, 1963). 

En 1966. le X• Congrès de notre syndi 
cat, dans la perspective de l'abou tisse
ment des projets issus des revendications 
déposées depuis longtemps auprès de la 
Di1·cction du C.N.R.S., a dégagé, en ce qui 
concerne le statut et les retraites, un 
programme revendicatif qui devra con
duire à de nouveaux progrès pour le cadre 
des personnels techniques et administra
tifs. 

CC' programme, explicité dans les réso
lutions du X' Congrès, que nous avons 
publiées dans le Bulletin d'Information 
n" 85 d'avril 1966 porte, en priorité, sur 
la sécurité d'emploi et l'amélioration des 
retraites. Il définit pour l'immédiat : 
l'amélioration de la sécurité de l'emploi 
par des dispositions statutaires nouvel
les appropriées et l'amélioration substan
tielle des retraites existantes (IGHANTE 
et !PACTE). Parallèlement à cette action 
immédiate, il ouvre la perspective de la 
création d'un cadre permanent de person-

ncls de l'Etat pour la Recherche scienti
fique. ce cadre assurant simultanément 
une pleine sécurité d'emploi et des r~•trai
tes basées sur les rémunérations de fin de 
carrière. proportionnelles aux années de 
service. 

Après une pédode d'information et de 
large discussion, dans les laboratoires et 
services l'Hl' les décisions du x• Congrès, 
notre syndicat a proposé à l'Intersyndi
cale, le 6 septembre 1966, l'élaboration 
d'un!' nouvelle platcforme re,·endicative 
sur les bases des résolutions de notre 
Congrès. 

Depuis, les discussion~ intersyndicales 
se sont poursuivies. Le 14 avril 1967, un 
aeeord général avec F.O. et la C.F.D.T. 
était réalisé sur l'objectif d'un cadre de 
personnel permanent. Actuellement une 
rédaction de propositions de modifications 
d'articles de notre statut actuel, pour 
l'amélioration de la sécurité d'emploi 
(dans les cas de suppression de poste, de 
déplacement d'un laboratoire. de muta
lion, etc ... ). est en cours. 

Le ClJnseil national du syndieat a pris 
acte, avec satisfaction le 22 avril, de cette· 
situation, ct a mandaté le Bureau natio
nal pour que s'accélère l'élaboration défi
nitive de la nouvelle plateforme et pour 
que l'action pour les retraites complé
mentaires l.G.R.A.N.T.E. et I.P.A.C.T.F. 
s'engage afin que ces retraites soient ame
nées au nh·eau de leurs homologues du 
privé et du secteur nationalisé: iTXIRS 
et les retraites de cadres (AGIRC). 

Depuis notre X• Congrès, est intervenu 
un fait nouveau qui peut avoir une im
portance considérable en relation avt'C 
notre propre orientation. En effet. en 

novembre 1966, le XII' Congrès de nos 
camarades du Syndicat National des Cher
cheurs Scientifiques (F.E.N.), répondant à 
une aspiration à la titularisation. majo
ritaire parmi les ch cre heurs. décidait 
d'engager leur syndicat sur les problèmes 
de la sécurité d'emploi. Nos camarades 
chercheurs ont largements ùéveloppé de
puis. des débats autours de cette orien
tation. 

Pour préciser positions du S,N.C.S. 
sur les problèmes carrière et lever cer-
taines équivoques, notamment à propos 
d'un éventuel statut unique chercheurs. 
techniciens ct administratifs, des réunions 
avec nos camarades chercheurs sont ac
tuellement en cours. 

Ces discussions ont clairement établi la 
communauté d'aspiration à un cadre d'em
ploi permanent, avec retraites de tilulai 
res, dans le cadre de la fonction publique. 
Elles permettent de préciser et de for
muler les revendications respectives qui 
seraient présentées séparémment à l'ad
ministration du C.~.R.S., de façon qu'elles 
ne soient sur aucun point contradictoire~, 

Elles posent, enfin, quelques jalons pour 
l'éventualité plus lointaine mais qu'il ne 
faut pas écarter d'un statut commun cher
cheurs. techniciens et administratifs. 

Ainsi. les problèmes de la sécurité de 
l'emploi et de retraites convenables garan
ties est au centre des préoccupations. non 
seulement des techniciens et administra
tifs, mais aussi des chercheurs du 
C.l'\.R.S. C'est une assurance supplémen
taire que les prochains progrès seront 
dans ces directions. Pour sa part, notre 
svndicat, conformément aux orientations 
<lu X' Congrès s'y emploiera de toutes ses 
forces. 

A. CHA~CONIE 
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RÉFLEXIONS SUR LE CONGRËS DE L'UNION GÉNÉRALE DES 
INGÉNIEURS ET CADRES 

Le JI• Congrès de l'U.G.I.C. qui groupe 
les ingénieurs, cadres ct techniciens de 
la C.G.T. s'est déroulé à Paris les 15 ct 
16 anil 1967. 

La présence de .!50 délégués à cc con
grès marque la progression importante 
de l'U.G.I.C. dans les secteurs public et 
J)rh·é. La participation de 9 délégués de 
notre syndicat aux débats a permis à 
notre organisation de collaborer active
ment aux diverses commissions de tra
vail en particulier celles sur : 

La démocratisation des entreprises 
nationalisées et du secteur public. 

Le perfectionnement continu. 

Les techniciens. 
L'organisation. 

Les retraites. 

Le congrès à fait sienne la formule d~ 
Benoit Frachon, Secrétaire général de la 
C.G.T. déclarant : « La C.G.T. demande 
la nationalisation des industries-dés ct 
un état démocratique gouverné par le 
peuple et pour le peuple. Je considère 
que la succession du régime est déjà ou
verte ct nous sommes à la C.G.T. avec les 

travailleurs, les techniciens. les ingé
nieurs. les cadres, preneurs cie cet héri
tage >> ! 

Certain de parler au nom de la majo
rité des ingénieurs, cadres ct techniciens, 
le Congrès de l'U.G.I.C. tient à souligner 
qucs ces catégories de salariés sont prête.; 
à assumer aux côtés de tous les autres 
travailleurs, toutes leurs responsabilité, 
dans la gestion ct le développement des 
principales entreprises du pays lorsqu.: 
celles-ci deviendront le bien du peuple 
entier. 

Le congrès constate avec satisfaction 
que les prises de position de l't:.G.I.C. en 
faveur du perfectionnement continu ren
contrent depuis 2 ans un écho grandis
sant. 

Le droit au perfectionnement doit être 
règlementé par des dispositions légblati
vcs L'U.G.I.C. a élaboré un projet de loi 
qui demande que le perfectionnement soit 
organisé : 

Pendant le temps de travail. 

Sans perte de salaire. 

- Sous contrôle syndical. 

L'C.G.I.C. publie la Revue « Options >> 

dont le format original ct la présentation 
permet de traiter à fond un sujet parti
enlier dans chaque numéro. 

~ons devons tous lire et aider à diffu
se!' « Options » qui permet un véritable 
dialogue avec l'ensemble des cadres et 
techniciens sur leurs revendications, leur 
situation matérielle ct morale, les solu
tions capables de répondre à leurs préoc
cupations. 

Le Congrès de l'U.G.I.C. a recommandé 
à tous ses militants de participer à la 
constitution de larges commissions d'in
génieurs, de cadres et de techniciens au 
sein des Unions départementales. Le rôle 
de ces commissions doit être de fain· 
connaître les positions de l'C.G.I.C. ct 
d'impulser une plus large diffusion 
« d'Options » ct de développer l'activit~ 
syndicale parmis les ingénieurs, cadres 
et techniciens. 

Le Bureau national appelle tous ses 
militants à s'abonner ct à diffuser « Op
tions » ct à tous nos camarades de pro
vince à agir dans les t:nions départemen
tales en liaison avec les militants et adhé
rcnb de l'U.G.I.C. 

Anne LI'L\IA~ 

Liste des diplômes permettant d'accéder aux emplois d'ingénieur dans le cadre des 
agents contractuels techniques et administratifs du centre national de la recherche 
scientifique. 

Le ministre d'Etat chargé de la réforme 
administrative. le ministre de l'économie 
ct des finances et le ministre de l'éduca
tion nationale, 

Vu le décret n° 59-1.!05 du 9 décembre 
1959 fixant le statut des personnels con
tractuels techniques et administratifs du 
centre national de la recherche scientifi
que. modifié en dernier lieu par le décret 
n° 67-214 du 17 mars 1967, 

ARRÊTENT: 

Article premier. - Les personnes pos
sédant un diplôme d'ingénieur délivré par 
l'un des établissements énumérés ci-après 
peuvent accéder aux emplois de la 2" caté
gorie A régis par le décret n" 59-1405 
modifié: 

Ecole polytechnique. 
Ecole supérieure du génie rural. 
Ecole centrale des arts ct manufactures. 
Ecole de l'air. 
Ecole navale. 
Ecole nationale des eaux ct forêts cie 

~ancy. 

Institut national agronomique. 
Ecole supérieure de physique ct de chi

mie industrielle de la ville de Paris. 
Ecole supérieure d'électricité de :\Iala

koff. 
Ecole supérieure de chimie de Mul

house. 
Ecole des élèves ingénieurs mécaniciens 

de la marine, à Brest. 
Institut d'optique théorique et appli

quée. 
Ecoles nationales d'agriculture de Gri

gnon, Montpellier, Rennes et Alger. 

Ecoles nationales d'ingénieurs arts ct 
métiers. 

Ecole supérieure cie chimie inclustriellc 
de Lyon. 

Institut de recherches pour les huiles 
de palmes et oléagineux. 

Ecole supérieure d'application des coq,, 
gras. 

Ecole nationales supérieures des inclus
trics agricoles ct alimcn tai res. 

Ecole de la météorologie. 
Ecole nationale d'ingénieurs de Stras

bourg. 
Ecole nationale de radiotechnique ct 

d'électricité appliquée. 
Institut national supérieur de chimie 

industrielle de Rouen, 
Ecole nationale d'ingénieurs de cons

tructions aéronautiques. 

Art. 2. - Les personnes possédant un 
diplôme d'ingénieur délivré par l'un des 
établissements énumérés ci-après peuvent 
accéder aux emplois de la 3• catégorie A 
régis par le décret n° 59-1405 modifié : 

Ecole centrale lyonnaise. 
Institut français du froid industriel. 
Ecole supérieure des géomètres ct topo-

graphes. 

Ecole technique supérieure des cons
tructions et armes navales. 

Institut national d'agronomie de L1 
France d'outre-mer. 

Ecole nationale des moteurs à combus
tion et à explosion. 

Ecole nationale d'horticulture de Ver
sailles. 

Ecole spéciale des travaux publics. elu 
bâtiment et de lïndustric. 

Institut textile de France. 
Institut français du caoutchouc. 
Institut chimique de la faculté catho-

lique des sciences de Lyon. 
Ecole de brasserie et de malterie de 

:\ancy. 
Ecole française de papeterie de l'uni

versité de Grenoble. 
Institut industriel du :\on! de la 

France. 
Institut national de la statistique. 
Ecole de radio-électricité de l'université 

de Boriicanx. 
Ecole d'ingénieurs de :\Iarseillc. 
Ecole de chimie de :\Iarscille. 
Ecole d'électricité industrielle de :\!ar

scille. 
Ecole supérieure du bois. 

Art. 3. - Le directeur général du cen
tre de la recherche scientifique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la Républi
que française. 

Fait à Paris, le 17 mars 1967. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Christian FOVCHET. 

Le ministre d'Etat 
chargé de la réforme administrative, 

Louis JOXE. 

Le ministre de l'économie et des finances, 
Pour le ministre et par délégation 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Robert BOULIN. 
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